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1- Une formation pour construire et sécuriser son projet d’installation  
 
Cette formation longue vise à sécuriser les projets agricoles avant l’installation. Elle permet 
de prendre le temps d’ajuster et structurer son projet, afin de construire une activité viable, 
vivable et durable. Elle donne également accès aux aides régionales à l’installation sous 
réserve de répondre également aux autres critères d’éligibilité.  
 
S’installer en agriculture demande des compétences techniques et économiques, une bonne 
organisation du travail et une solide connaissance de son environnement professionnel.  
La formation Entreprendre en agriculture paysanne t’accompagne pour construire ton projet 
pas à pas, prendre du recul, gagner en expérience et t’installer dans de bonnes conditions.  
 
2- A qui s’adresse cette formation ?  
 
Cette formation est destinée à des porteurs et porteuses de projets agricoles déjà avancés, 
qui :  

●​ ont déjà découvert le métier par des expériences concrètes (stages, woofing, 
salariat, bénévolat…),  

●​ Ont identifié une ou plusieurs productions  
●​ Commencent à se projeter dans un territoire d’installation  
●​ Souhaitent passer à une étape concrète dans la construction de leur projet.  

3- Les objectifs de la formation  
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La formation te permet d'acquérir des compétences entrepreneuriales solides, construire un 
projet économiquement cohérent, réfléchir à l’organisation du travail et à l’équilibre de vie, 
s’intégrer dans son territoire, et développer son réseau professionnel.  

La formation a pour objectifs : 
●​ Intégration sur le territoire 
●​ Dimensionnement du projet 
●​ Stratégie commerciale 
●​ Organisation et partage du travail 
●​ Gestion de projet 

4- Le parcours 

La formation dure 9 mois et s’appuie sur trois piliers complémentaires : 

●​ +140 jours du temps en stage en ferme : Tu réalises 1 stage (voire 2 selon les 
situations) auprès de paysans et paysannes qui t’accompagnent dans 
l’apprentissage du métier. L’objectif est d’acquérir de l’expérience, comprendre le 
fonctionnement réel d’une ferme et confronter ton projet à la réalité du terrain.  

●​ 13 journées de formation collective : Elles abordent l’ensemble des thématiques 
essentielles : agriculture paysanne, agroécologie, construction économique du projet, 
commercialisation, statuts juridiques, sociaux et fiscaux, organisation du travail et 
gestion quotidienne.  

●​ Un accompagnement individualisé : Tu bénéficies de temps d’accompagnement 
personnalisé, pour construire ton projet, structurer ton parcours et développer ton 
réseau local.  

La formation s’accompagne également d’une validation structurée :  

●​ Un dossier écrit,  
●​ Une présentation devant un groupe d’appui local,  
●​ Une évaluation orale.  

5- Pourquoi choisir cette formation ?  

Parce que s’installer en agriculture est un projet engageant sur le long terme. Cette 
formation te permet alors d’éviter les erreurs fréquentes (mauvais dimensionnement, 
surcharge de travail, fragilité économique), gagner en confiance et en autonomie, construire 
un projet réaliste, solide et cohérent, et s'insérer durablement dans ton territoire.  

Cette formation ne donne pas la capacité agricole. 
 

6- Informations pratiques  

●​ Durée : 9 mois, du 17 septembre 2026 au 18 juin 2027  
●​ Journées de regroupement à Caen : 
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J1/J2 17-18/09/26, J3 09/10/26, J4 05/11/26, J5 03/12/26, J6 17/12/26, J7 14/01/27, 
J8 04/02/27, J9 04/03/27, J10 25/03/27, J11 08/04/27, J12/J13 29-30/04/27. 

●​ Oral de certification prévu le 07/06/2027 à Caen. 
●​ Effectif : environ 10 stagiaires  
●​ Coordination : ARDEAR Normandie  
●​ Partenaires : Bio en Normandie, CIVAM Allouville, Réseau des CIVAM normands, 

Terre de Liens.​
 

7- Qualité de la formation 
  
Moyen d’encadrement 
Accompagnateur.ice à l’installation des structures partenaires du dispositif. Intervention de 
structures extérieures / témoignages tout au long du dispositif. 
  
Modalités pédagogiques mobilisées 
Pédagogie active et participative : lors des formations collectives en salle, l’accent est mis 
sur l’interactivité, intégrant ainsi la possibilité de progresser en équipe et de réussir 
ensemble. Un enrichissement des projets individuels se réalise par les échanges du groupe, 
les mises en commun structurées et par les échanges avec les professionnels. 
  
Modalité d’évaluation 
Vérification de l’acquisition des compétences via les échanges en salle.  
Auto-évaluation en début et en fin de formation 
Oral blanc 
Présentation à la certification. 
  
Indicateurs formation 
Taux de satisfaction ARDEAR Normandie: 97% de stagiaires satisfaits et très satisfaits sur 
l'ensemble des formations proposées par l’ARDEAR. 
Atteinte des objectifs déclarée par les stagiaires : 3.6/5. 
Chiffres en date du 30/04/26, portant sur les sessions réalisées depuis le 01/03/2025. 
 
8 - Aspects financiers  
 
Coût de la formation : 7500€, hébergement et repas non compris  
Financement possible selon les situations : CPF, Vivéa, France Travail, région Normandie, 
autofinancement. 
Pour consulter les CGV et le règlement intérieur : https://www.agriculturepaysanne.org/Se-former-2023 
  
9 - Intéressé.e ?  

Contacte-nous pour échanger sur ton projet et vérifier si ce parcours te correspond !  

Après étude de ton dossier, un entretien sera planifié. 
Contact : Alexandra Bourguignon : formation.ardear.normandie@gmail.com 07.63.79.38.30  
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